
Très concrètement, cela signifie des change-
ments d’affectation pour les titulaires, des 
licenciements ou des non-reconductions 
pour les personnels contractuels de l’école, 
qui représentent une grande part de la masse 
salariale assurant l’enseignement supérieur et 
le fonctionnement de l’EMA. 

Ces bouleversements dramatiques 
adviendront-ils “dès septembre pro-
chain” ou font-ils partie des “solu-
tions” qui pourraient intervenir dans 
les semaines à venir ?

Cela, l’article d'Info-Chalon ne le dit pas, et 
l’on est en droit de s’interroger sur la considé-
ration du Président de l’agglomération pour 
ses salarié·es et pour les syndicats, informés 
de leur sort par voie de presse.

Et qu’en est-il des 53 étudiant·es et 
de leur famille qui, à peine la rentrée 
passée, apprennent que leur école va 
fermer de manière imminente ? Quel 
avenir pour ces étudiant·es qui ont 
choisi l’école, qui ont fait le choix de 
venir s’installer à Chalon, qui s’en-
dettent pour poursuivre des études ?

Contrairement à ce qui est dit dans l’article 
d’Info-Chalon, l’avis du “Haut Conseil de 
l'Éducation Artistique et Culturelle” (en réalité 
HCERES, Haut Conseil de l’Évaluation de la 
Recherche et de l’Enseignement Supérieur)
concernant l’établissement n’est pas défavo-
rable mais réservé. Cet “avis” est ensuite 
transmis aux Ministères de la Culture et de 

l’Enseignement Supérieur, qui préconisent à 
leur tour l’accréditation ou la non-accrédita-
tion du diplôme. Si, à ce stade, les Ministères 
préconisent la non-accréditation du DNA de 
l’École (Diplôme national d’art), il s’agit bien 
d’une “préconisation” et non d’un avis définitif, 
contrairement à ce que l’article et les propos 
du Président du Grand Chalon laissent penser. 
C’est au Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche artistiques et 
culturels (CNESERAC) et au Conseil National 
de l’Enseignement Supérieur et de la Re-
cherche (CNESER) qu’il reviendra d’accréditer 
ou non le diplôme de l’établissement, procé-
dure qui aura lieu entre janvier et juin 2024. 
Nous n’en sommes donc pas encore là. 

On ne peut alors que s’étonner de l’empresse-
ment du Président du Grand Chalon à abon-
der dans le sens de la préconisation du Minis-
tère, là où il devrait plutôt défendre avec fierté 
et conviction le rôle essentiel de l’école pour 
le territoire du Grand Chalon ainsi que son bi-
lan positif (forte restructuration, budget à 
l’équilibre, effectifs en hausse de +44% pour la 
1ère année et de 25% pour l’ensemble des an-
nées). Il nous semble donc désormais clair 
que l’agglomération cherche à camoufler sa 
volonté propre de mettre fin à
l’enseignement supérieur de l’École Média Art 
derrière une prétendue injonction ministé-
rielle. Un rapport réservé (et non défavorable)
signifie qu’il y a du travail à faire, et des axes 
d’action y sont donnés pour avancer dans la 
bonne direction. 

LE GRAND CHALON, 
FOSSOYEUR DE L’ÉCOLE 
MÉDIA ART ?

L’ensemble de l’équipe enseignante, admi-
nistrative et technique et les étudiant·es de 
l’École Média Art (EMA) du Grand Chalon 
découvrent avec stupeur, par voie de presse, 
une prise de parole de Sébastien Martin, 
Président de l’agglomération du Grand 
Chalon, annonçant la fermeture de l’enseignement supérieur de l’école…
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L’actuelle direction et l’équipe pédagogique 
en place en sont pleinement conscientes et 
sont constamment mobilisées pour porter un 
enseignement d’excellence dans cette école 
et pour son territoire. 

En octobre dernier, l’école accueillait ainsi en 
workshop Corentin Canesson, peintre recon-
nu sur la scène nationale et internationale, 
dont le travail, salué par le Prix du Frac 
Bretagne, est présent dans une dizaine de 
collections publiques, ou Pepo Salazar, artiste 
basque exposé au Pavillon espagnol de la 
Biennale de Venise en 2015. L’année dernière, 
les commissaires et théoricien·nes François 
Aubart et Jade Barget, présent·es sur la scène 
internationale, sont également venu·es à 
l’école à la rencontre des étudiant·es. C’est là 
le signe d’une école vivante, en mouvement, 
connectée avec la scène nationale et interna-
tionale grâce à la qualité de son équipe 
enseignante, sans jamais perdre de vue son 
ancrage territorial. 

L’école est en effet en plein développement 
de ses trois axes de recherche, qui englobent 
la riche histoire du territoire en termes 
d’image et d’innovations techniques, les liens 
entre art et industrie et enfin la formation 
continue, qui relie l’enseignement supérieur et 
les pratiques amateurs dans une logique de 
transmission. Il convient enfin de mentionner 
les multiples partenariats en cours et à venir 
avec des structures et institutions du territoire 
— le Conservatoire de Rayonnement Régio-
nal, la Péniche, la Méandre, etc. — ou encore 
de mentionner l’exposition qui s’est tenue 
dans des commerces de Chalon-sur-Saône 
l’année dernière.

Contrairement à ce qui est dit et comme son 
nom l’indique bien, l’agglomération est la 
tutelle principale de l’École Média Art du 
Grand Chalon ainsi que son principal finan-
ceur, et ce à plus de 90%. 

En tant que telle, la décision de la fermeture 
de l’enseignement supérieur lui revient 
en totalité. 

Par ailleurs, l’absence de dialogue de la part 
de l’agglomération avec les salarié·es et les 
étudiant·es de l’école et le choix d’une 
communication médiatique montrent bien le 
peu de cas fait des principaux intéressés, et la 
volonté de saborder l’enseignement supérieur 
aussi vite que possible, sans concertation 
et avant même la décision finale concernant 
l’accréditation du DNA, en gardant à l’esprit 
qu’une non-accréditation ne revien-
drait toujours pas à la fin de 
l’enseignement supérieur car d’autres 
modalités d’existence seraient encore pos-
sibles. Encore faut-il le vouloir… 

Par conséquent, nous demandons 
solennellement au Président du 
Grand Chalon de  revenir sur une 
décision qui lui appartient pleine-
ment et de s’entretenir à la fois avec 
les équipes et leurs représentants 
syndicaux, et avec ses interlocuteurs 
au Ministère de la Culture, afin de 
sauver cette école, élément 
moteur de son territoire, et non d’en 
être le fossoyeur.
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Inter-organisations Écoles d'art et design en lutte
 → Le Snéad-CGT
 → Le Massicot
 → Le SNAP-CGT
 → Le STAA

 → SUD-Collectivités Territoriales
 → La Buse
 → Économie solidaire de l'art
 → Les Mots De Trop

https://ecolesartdesignenlutte.fr/

interorgas-ecolesdart@proton.me

Article d'Info-Chalon : https://www.info-
chalon.com/articles/2023/11/24/85362/non-il-
n-est-pas-question-de-fermer-l-ema-fructi-
dor-de-chalon-mais-assure-sebastien-mar-
tin-president-du-grand-chalon/

Une réunion d’information aura lieu
mardi 28 novembre à 17h à l’École Média Art 
(34, rue Fructidor, Chalon-sur-Saône). 

Nous appelons au rassemblement jeudi 
30 novembre à 9h30 à l’École Média Art
pour rejoindre ensuite le siège de l’aggloméra-
tion du Grand Chalon où se tiendra le Conseil 
d’Administration de l’école à partir de 10h.


